
L’Office de Tourisme de La Porte du Hainaut, établissement public industriel et commercial, 
en charge de l’animation et de l’exploitation commerciale du Parc Loisirs et Nature de la 
Communauté d’Agglomération de La Porte du Hainaut à Raismes, lance un appel à manifestation 
d’intérêt concurrente en vue de l’attribution d’une autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public portant sur plusieurs emplacements situés au sein du Parc Loisirs et Nature et 
permettant d’y développer une activité de restauration de type Food truck ou vente à emporter 
(crêpes, gaufres etc…)
Le futur occupant devra s’acquitter d’une redevance forfaitaire selon sa période de présence.
Date de démarrage prévisionnelle de l’activité : 20 avril 2024
Période proposée : avril à septembre 2024.

Modalités de procédure
Tout opérateur intéressé par l’occupation de ces espaces est invité à manifester son intérêt 
auprès de l’OTPH et à déposer son dossier complet avant le 20 février 2024 à 12h.
Passé ce délai, toute manifestation d’intérêt reçue ne sera plus prise en compte.
Sur simple demande, sera communiqué l’appel à manifestation d’intérêt dans sa  
version complète et détaillée ainsi que le plan des lieux, aux coordonnées suivantes  
parc@tourisme-porteduhainaut.fr
A l’issue d’une première analyse des offres, l’Office de Tourisme de La Porte du Hainaut se 
réserve la possibilité d’auditionner et/ou de négocier avec un ou plusieurs candidats.
Le cas échéant, les conditions dans lesquelles se dérouleront les auditions et/ou les 
négociations seront communiquées au(x) candidat(s) qui y seront admis.
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